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CONSULAT GENERAL DE FRANCE A GENEVE

2, cours des Bastions - 1205 Genève – SUISSE

Tél. : (022) 319.00.00 -  Fax : (022) 319.00.72
Conformément aux dispositions du Règlement (CE) N° 334/2002 du 18 février 2002 modifiant le Règlement (CE) N° 1683/95 du 29 mai 1995 établissant un modèle type de visa, la France a décidé d’insérer la photographie d’identité des demandeurs de visas sur les vignettes délivrées par le Consulat Général de France à Genève.
Afin de réaliser cette procédure, vous voudrez bien présenter en plus de celle figurant sur le formulaire de demande de visa, une photographie d’identité récente, prise de face, de dimension 3,5 cm x 4,5 cm, sur fond clair et uni. Les photographies comportant un fond sombre ne seront pas acceptées.
Cette mesure entrera en vigueur le 1er juin 2005
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INUTILISABLE


	( La photo doit être récente, en couleur, dans les limites  

   de qualité  définies ci-dessus 

( Le fond de la photo doit être clair

( Le format de la photo doit être de 3,5 cm x 4,5 cm

( La tête doit se situer dans l’axe de la photographie et 

   de face

( Le menton, le nez, les pommettes, les yeux et les 

   sourcils ne doivent pas être couverts. Le front doit être 

   dégagé, de manière à laisser voir la forme du visage.
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